
Message 
accompagnant le projet de loi d’adhésion à l’Accord intercantonal du 22 mars 2012 sur 
les contributions dans le domaine des écoles supérieures (AES)  
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Le Conseil d’Etat du Canton du Valais 
 
au 
 
Grand Conseil 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 
 
Nous avons l’honneur de vous soumettre, avec le présent message, le projet de loi d’adhésion 
à l’Accord intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles 
supérieures (AES).  
 
 
Introduction 
 
Actuellement, les relations intercantonales du canton du Valais dans le domaine des écoles 
supérieures spécialisées sont régies par l’accord intercantonal sur les écoles supérieures 
spécialisées (AESS) du 27 août 1998. Cet accord, auquel tous les cantons suisses ont 
adhéré, est entré en vigueur au 1er août 2000. L’AESS repose sur le système dit « à la carte », 
en ce sens que les 26 cantons communiquent annuellement pour quelles formations ils sont 
prêts à verser des contributions. Trois catégories de formations font partie intégrante de 
l’AESS : 
 

1. les filières des écoles supérieures (ES) ; 
2. les cours préparatoires aux examens professionnels et examens professionnels 

supérieurs ; 
3. les autres formations. 

 
Le nouvel accord intercantonal sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures 
(AES) ne remplacera pas complètement l’Accord intercantonal sur les écoles supérieures 
spécialisées (AESS) du 27 août 1998. En effet, seules les filières des écoles supérieures en 
feront partie (cf. chiffre 1 ci-dessus), alors que les cours préparatoires aux examens 
professionnels et aux examens professionnels supérieurs ainsi que les autres formations 
resteront régis par les dispositions de l’AESS (chiffres 2 et 3 ci-dessus). 
 
À la suite de l’adoption, le 22 mars 2012, par l’Assemblée plénière de la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), de l’Accord intercantonal sur les 
contributions dans le domaine des écoles supérieures (AES), la procédure d’adhésion auprès 
des cantons a été engagée le 27 avril 2012. En date du 10 février 2014, quinze cantons ainsi 
que la Principauté du Liechtenstein ont franchi cette étape. Lors de sa séance du 24 octobre 
2013, le Comité de la CDIP a fixé l'entrée en vigueur de l'AES au 1er janvier 2014. Cependant, 
d’éventuelles adaptations tarifaires n’entreront en vigueur que pour le début de l’année 
scolaire 2015/2016, sur proposition de la Conférence des cantons ayant adhéré à l’accord.  
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Pour l’essentiel, le nouvel accord intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le 
domaine des écoles supérieures instaure les modifications suivantes : 
- le coût des formations est désormais évalué sur la base des coûts complets, y compris les 

coûts d’infrastructure ; 
- amélioration de la libre circulation des étudiants par l’abandon du système dit « à la 

carte » : les cantons contribueront désormais à toutes les filières couvertes par AES ; 
- taux de couverture du montant des contributions : le canton d’origine versera au canton 

siège un montant équivalent à 50% du coût de la formation tel que calculé, à l’exception 
de certaines filières présentant un intérêt public majeur des domaines de la santé, du 
social ainsi que de l’agriculture et de l’économie forestière, qui bénéficieront de 
contributions pouvant couvrir jusqu’au 90% des coûts. A ce jour, les contributions sont 
fixées de sorte qu’elles couvrent au maximum le 75% des frais de formation. Le taux de 
couverture plus élevé dans les quatre domaines susmentionnés s’explique par la volonté 
d’éviter un report de charges sur les institutions socio-sanitaires ou sur les étudiants et la 
nécessité de garantir suffisamment de personnel formé (santé/social), par des coûts plus 
élevés de par la nature même de la formation (agriculture et sylviculture).  

- les taxes de cours fixées par les cantons sièges pourront faire l’objet d’un plafonnement 
décidé par la Conférence des cantons signataires. 

 

S’agissant des commentaires détaillés article par article, nous renvoyons au document fourni 
par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP). 
 
Incidences financières de l’AES pour le canton du Valais 
Situation actuelle (accord AESS) 
 
Selon les comptes 2013, le canton du Valais a payé, pour les formations ES suivies à 
l’extérieur du canton, un montant atteignant globalement env. 4 mios de francs par année pour 
une moyenne de 427 étudiants. À ce jour, et sur la base de l’Accord AESS en vigueur, la 
contribution du Valais représente une couverture moyenne (pondérée) d’environ 61 % du coût 
de ces formations. 

 

Groupes 
de filières

Coût réel 
moyen 

annuel2

Nombre 
d'étudiants 
(SH 12-13)3

Taux de 
couverture 

actuel

Forfait moyen 
annuel 

(arrondi)3

Coût annuel  
(CHF, arrondi) 

Dépenses annuelles
Agronomie et économie 
forestière

25'194 4 42% 10'700             42'800             

Arts appliqués 15'734 6 53% 8'400                50'400             
Economie et 
administration

10'744 14 56% 6'000                84'000             

Génie civil 24'172 1 54% 13'000             13'000             
Gestion d'entreprise et 
restauration

15'464 28 59% 9'200                257'600           

Pédagogie 13'974 4 93% 13'000             52'000             
Santé 20'902 149 60% 12'600             1'877'400        
Technique 11'570 172 59% 6'800                1'169'600        
Travail social 13'974 49 74% 10'400             509'600           
Total des dépenses 427 taux moyen 

(pondéré) :
61%

4'056'400       

recettes annuelles
Travail social 13'974 24 93% 13'000             312'000           
Total des recettes 24 312'000           

Coût annuel net 3'744'400       

1 filières ES uniquement
2 source : B,S,S. Volkswirtschaftliche Beratung AG, Basel, 19.09.13
3 source : Base de données étudiants, Service de la formation tertiaire, état au 10.03.14

Situation actuelle, toutes choses égales par ailleurs, accord AESS1
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Situation future (selon l’accord AES) 
 
Trois axes déterminent essentiellement les incidences financières futures pour notre canton:  
1. pour les filières présentant un intérêt public majeur (cf. art. 7 AES) (santé, social, agriculture 

et économie forestière, représentant 48% des étudiants valaisans hors canton) : 
l’augmentation du taux de couverture des coûts de formation, à un maximum de 90% 
selon décision à venir de la Conférence des cantons signataires ; dès lors, deux 
hypothèses ont été développées dans le cadre des scénarii, l’une à 90%, l’autre à 80% ; 

2. l’augmentation des coûts moyens de formation, notamment par la prise en compte de 
l’intégralité des coûts effectifs (intégration des frais d’infrastructures, actuellement exclus 
du champ du calcul) ; 

3. pour les autres filières (cf. art. 6 AES), le taux de couverture des contributions sera ramené à 
un maximum de 50%, alors qu’il pouvait s’élever jusqu’ici, en vertu de l’art.4, al. 3 de 
l’AESS, à 75% des frais de formation. 
 

A côté des dépenses supplémentaires, il y a lieu également d’ajuster le montant des recettes 
générées par la hausse de la couverture des coûts que la Haute école spécialisée Santé 
Social Valais (HEVs2) encaissera pour ses étudiants en provenance d’autres cantons 
accueillis dans les filières « maître socio-professionnel » et « éducateur de la petite enfance ».  
En cas d’adhésion à l’Accord AES, l’impact financier, toutes choses étant égales par ailleurs, 
sera effectif pour le canton du Valais dès l’année scolaire 2015-2016, et aura donc une 
incidence dès le budget 2015. 
 

 
 

Groupes 
de filières

Coût réel 
moyen 

annuel4

Nombre 
d'étudiants 
(SH 12-13)5

Taux de 
couverture 1

Coût annuel  
(CHF, arrondi) 

Taux de 
couverture 2

Coût annuel  
(CHF, arrondi)  

Dépenses annuelles
Agronomie et économie 
forestière

25'194 4 80% 80'600             90% 90'700             

Arts appliqués 15'734 6 50% 47'200             50% 47'200             
Economie et 
administration

10'744 14 50% 75'200             50% 75'200             

Génie civil 24'172 1 50% 12'100             50% 12'100             
Gestion d'entreprise et 
restauration

15'464 28 50% 216'500           50% 216'500          

Pédagogie 13'974 4 50% 27'900             50% 27'900             
Santé 20'902 149 80% 2'491'500        90% 2'803'000       
Technique 11'570 172 50% 995'000           50% 995'000          
Travail social 13'974 49 80% 547'800           90% 616'300          
Total des dépenses 427 taux moyen 

(pondéré) :
64%

4'493'800       taux moyen 
(pondéré) :

69%

4'883'900       

recettes annuelles
Travail social 13'974 24 80% 268'300           90% 301'800          
Total des recettes 24 268'300           301'800          

Coût annuel net 4'225'500       4'582'100       

1 filières ES uniquement
2  taux de couverture des filières présentant un intérêt public majeur de 80%, autres filières 50%
3  taux de couverture des filières présentant un intérêt public majeur de 90%, autres filières 50%
4 source : B,S,S. Volkswirtschaftliche Beratung AG, Basel, 19.09.13
5 source : Base de données étudiants, Service de la formation tertiaire, état au 10.03.14

Situation future, toutes choses égales par ailleurs, selon le nouvel accord AES (simulation)1

Hypothèse 12 Hypothèse 23
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Impact financier global  
 

 
 
Situation future en cas de non-adhésion à l’AES 
 
Une non-adhésion de notre canton aurait des conséquences graves pour nos étudiants.  
L’art. 11, al. 1 du nouvel Accord AES prévoit que le droit à l’égalité de traitement quant à 
l’accès à toutes les formations de niveau ES ne serait plus assuré pour les étudiantes et 
étudiants issus de cantons non signataires. La libre circulation des étudiants valaisans et leur 
accès aux filières extracantonales de niveau tertiaire B (écoles supérieures) seraient donc 
largement compromis. 
 
À son al. 2, ce même art. 11 du nouvel Accord AES prévoit que les étudiantes et étudiants 
issus de cantons non signataires devront s’acquitter « …d’un montant au moins équivalent 
aux contributions prévues… » par l’Accord AES, ceci dans le but d’éviter que les cantons non 
signataires ne profitent des droits découlant de l’AES, sans être soumis aux obligations qui 
leur sont liées. De fait, une non adhésion à l’Accord entrainerait une hausse des coûts au 
moins aussi importante que d’y adhérer (cf. Commentaire de l’AES) 
 
 
Importance de l’adhésion 
 
En ratifiant le présent accord, le canton du Valais assure aux étudiants valaisans les mêmes 
conditions d’accès aux écoles supérieures (ES) que celles qui sont offertes aux jeunes des 
cantons-sièges. 
 
Notre canton ne pouvant actuellement offrir lui-même l’ensemble des formations supérieures, 
l’accès pour nos étudiants aux filières ES extracantonales est primordial. D’autre part, il est 
important pour le Valais de pouvoir accueillir des étudiants d’autres cantons, en particulier 
dans les deux filières « maître socio-professionnel » et « éducateur de la petite enfance » 
proposées par la Haute école spécialisée santé-social Valais (HEVs2). 
 
Dans le cadre de sa politique de formation, le Grand Conseil a voté les lois d’adhésion à 
l’accord intercantonal universitaire ainsi qu’à l’accord intercantonal sur les hautes écoles 
spécialisées. Il serait donc équitable et cohérent d’adhérer à l’accord AES qui offre les mêmes 
conditions de formation à tous les étudiants valaisans fréquentant une ES. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

481'100           837'700          

1 filières ES uniquement
2  taux de couverture des filières présentant un intérêt public majeur de 80%, autres filières 50%
3 taux de couverture des filières présentant un intérêt public majeur de 90%, autres filières 50%

Variation estimée du coût annuel net
(adhésion à  nouvel accord AES)1

Hypothèse 12 Hypothèse 23
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Loi d’adhésion 
 
L’Accord intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles 
supérieures (AES) est une convention de droit public qui renferme des règles de droit. Il doit 
donc, en vertu de l’article 38 al. 2 Cst/cant, être approuvé par le Grand Conseil par une loi 
d’adhésion, laquelle est ensuite sujette au référendum facultatif (art. 41 LOCRP et 31 al. 1 ch. 
2 Cst/cant). 
 
Nous espérons que le Grand Conseil voudra bien accepter le projet que nous lui soumettons 
avec le présent message, et vous prions d’agréer, Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Députés, l’assurance de notre haute considération et vous 
recommandons, avec nous, à la protection divine. 
 
 
 
 
Sion, le …………………… 
 Le président du Conseil d’Etat :  Maurice Tornay 
 Le chancelier d’Etat : Philipp Spörri 



























 
 

Grand Conseil 

Délégation aux affaires extérieures 

 

Grosser Rat 

Delegation für auswärtige Angelegenheiten 

 

 

Projet de loi d’adhésion à l’accord intercantonal du 22 

mars 2012 sur les contributions dans le domaine des 

écoles supérieures (AES) 

1. Déroulement des travaux 

La Délégation aux affaires extérieures (AE) s’est réunie le jeudi 10 avril 2014 de 16h00 à 17h00 

dans la salle de conférence 2 du Grand Conseil à Sion. 

Délégation AE 

Membres Remplacé par 10.04.2014 

DE PREUX Alain, PDCC, président  X 

COPPEY Véronique, PDCB, vice-
présidente, rapporteur ad-hoc 

 X 

ECOEUR Christine, AdG/LA  X 

IN-ALBON Rosina, CSPO  X 

LUYET Anne, UDC  X 

SCHETTER Jürgen, CVPO  X 

TAUSS-CORNUT Sonia, PLR  X 

 

Service parlementaire  

SIERRO Nicolas, Adjoint, secrétaire de la délégation 

 

Administration cantonale  

BUMANN Stefan, Chef du Service de la formation tertiaire 

 

En accord avec la délégation AE, le Chef de Département était représenté par le Chef du Service 

de la formation tertiaire.   

2. Présentation du projet 

2.1. Généralités 

Le projet d’accord intercantonal adopté le 22 mars 2012 par la Conférence suisse des directeurs 

de l’instruction publique (CDIP) est présenté au Parlement pour approbation par le biais d’une loi 

d’adhésion. L’accord ne peut pas être modifié, seule la loi d’adhésion peut être amendée. 

Cet accord, de portée nationale, n’a pas fait l’objet d’un examen par une commission 

interparlementaire à l’échelle romande conformément à la Convention relative à la participation 

des parlements cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la ratification, de l'exécution et de la 

modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger (CoParl). 
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2.2. Eléments clés du projet 

 L’accord règle le libre passage des étudiants dans le domaine des écoles supérieures (ES) 

comme c’est le cas pour les universités et les hautes écoles supérieures (HES). 

Actuellement pour les ES, les cantons appliquent un système dit « à la carte », chaque 

canton ayant le choix des établissements dans lesquels ses étudiants peuvent se former. 

 Le montant des contributions des cantons est réglé dans l’accord. En règle générale, le 

canton d’origine versera au canton siège le 50% du coût de la formation, à l’exception de 

certaines filières présentant un intérêt public majeur (santé, social, agriculture et économie 

forestière) où les contributions pourront aller jusqu’au 90% des coûts. A ce jour, le 

pourcentage n’a pas encore été définitivement fixé pour tous les domaines par les Chefs de 

Départements cantonaux. A ce titre, la délégation se doit de relever le rôle important du 

Conseiller d’Etat valaisan afin de tout mettre en œuvre pour minimiser le coût pour le 

Canton. 

 Le Valais compte deux filières ES : une filière d'action socioprofessionnelle (anciennement 

maîtres socio-professionnels) et une filière pour les éducateurs de la petite enfance. 

 En 2013, 427 étudiants valaisans suivent une formation dans une ES hors canton. Dans le 

canton, 95 étudiants (dont 21% d'étudiants provenant d'autres cantons) fréquentent la 

filière éducateur de la petite enfance et 54 étudiants (dont 20% d'étudiants provenant 

d'autres cantons) la filière d’action socioprofessionnelle. Pour rappel, plus de 1'000 

valaisans suivent des cours dans des HES et plus de 3'000 valaisans se forment dans une 

université.  

2.3. Incidences financières et conséquences d’une non-adhésion 

Selon les simulations, le coût supplémentaire, dès le budget 2015, pour le Canton est estimé entre 

Frs 400'000.- et 800'000.- annuellement en fonction du pourcentage qui sera décidé par les Chefs 

de départements pour les filières présentant un intérêt public majeur.  

Si le Parlement devait refuser l’accord, la libre circulation pour les étudiants valaisans ne serait 

plus assurée dans les ES (art. 11 al. 1). Si toutefois l’étudiant valaisan devait être accepté, les 

coûts de la formation seraient au moins équivalents à ceux prévus dans l’accord (art. 11 al. 2). Ce 

coût devrait être assumé soit par l’Etat soit directement par l’étudiant ce qui créerait de facto une 

barrière à l’entrée des ES pour les valaisans.  

La délégation relève qu’il n’y a que deux filières ES en Valais et qu’il existe un besoin reconnu de 

professionnels qualifiés de niveau ES (tourisme et restauration, santé sociale, domaine du bois, 

économie...) devant se former hors canton. Le Valais doit donner la chance d’accéder à une 

formation professionnelle supérieure à toute sa jeunesse. 

2.4. Concurrence entre les HES et les ES 

Le Département estime qu’il n’y a plus de concurrence entre les formations ES et HES. Pour 

rappel, le canton du Valais avait supprimé plusieurs filières ES (tourisme, économie, 

informatique...) au profit de la HES il y a quelques années. 

Pour accéder aux formations HES, il faut être en possession d’une maturité. Le jeune qui a un 

CFC, ne peut pas entrer dans une HES, mais il peut compléter sa  formation professionnelle avec 

un titre ES reconnu au niveau fédéral dans un domaine technique et ainsi accéder à des postes 

d’encadrement ou à responsabilité. Les deux voix sont différentes tout comme le sont universités 

et HES. 
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2.5. Elargissement de l’offre ES en Valais 

Le Canon évalue les possibilités de nouvelles filières mais il faut avant tout se poser la question du 

coût : est-il raisonnable d’ouvrir une filière qui aurait de la difficulté à atteindre une masse critique 

d’étudiants alors que l’offre existe en Suisse ?  

L’idée d’une filière ES dans le domaine des soins en Valais fait, par contre, son chemin au sein du 

Département mais elle doit faire face à une différence fondamentale de conception de la formation 

en soins entre la Suisse alémanique où la filière ES est encouragée et la Suisse romande qui, à 

l’image de ce qui se fait au niveau international, se focalise sur la filière HES. Les différents entre 

le canton de Berne et la Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande 

et du Tessin (CIIP) liés à la mise en place d’un projet pilote de formation ES santé francophone à 

St-Imier mettent en lumière deux systèmes de formation diamétralement opposés. Le Valais devra 

prendre en compte ce paramètre dans ses réflexions.   

3. Vote d’entrée en matière 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité  

4. Lecture article par article de la loi d’adhésion 

Modification de la délégation  

Art. 2  

Le crédit correspondant aux contributions cantonales dues en vertu de l’AES est inscrit chaque 

année au budget de l’Etat et dans la planification intégrée pluriannuelle . 

5. Vote final 

A l’unanimité de ses 7 membres, la Délégation AE accepte le projet de loi d’adhésion à l’accord 

intercantonal du 22 mars 2012 sur les contributions dans le domaine des écoles supérieures (AES) 

 

 

 

 Le président La rapporteur 

 Alain DE PREUX Véronique Coppey 

 

 

 

 


	VS_HFSV
	2014.06_Accord AES_MES_CE
	Message
	Introduction
	A côté des dépenses supplémentaires, il y a lieu également d’ajuster le montant des recettes générées par la hausse de la couverture des coûts que la Haute école spécialisée Santé Social Valais (HEVs2) encaissera pour ses étudiants en provenance d’aut...
	Importance de l’adhésion

	Loi d’adhésion

	Commentaire_f
	Etat davancement des procédures cantonales dadhésion

	VS_HFSV_Kom

